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R E S U M E 

La présente étude a été commandée par le SIVOM de l'Agglomé­

ration Boulonnaise dans le cadre de la recherche de nouvelles voies 

d'élimination des déchets ménagers. 

. Elle traite à la fois des avantages de la mise en décharge 

contrôlée dans un Centre d'enfouissement technique de résidus urbains, 

après prétraitement par compactage (balles) et du choix de la carrière du 

Griset, à FERQUES, comme site de stockage, pour ses caractéristiques 

favorables, notamment sa grande capacité en volume, sa position 

litho-stratigraphique entre deux ensembles schisteux imperméables, la 

faible fissuration de la roche la rendant peu ou pas aquifère, la 

disponibilité en matériaux schisteux permettant l'étanchêification du fond 

et des parois aux normes fixées par la Réglementation, sa situation 

centrale par rapport au SIVOM et enfin, son accessibilité facile à 

maîtriser et à contrôler. 
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SIVOM DE L'AGGLOMERATION 

BODLONNAISE (Pas-de-Calais) 

Projet de création d'un Centre d'enfouissement 

technique de résidus urbains (Classe II) 

Préétude de faisabilité relative au site 

de la carrière du Griset à FERQDES 

1 - INTRODUCTION - POSITION DU PROBLEME 

Le SIVOM de BOULOGNE-SUR-MER se trouve confronté à une 

réflexion sur les modalités d'élimination des ordures ménagères des 

communes qui le composent, soit environ 54-000 tonnes/an. En effet, la 

filière actuelle de destruction s'appuie sur un compostage des déchets avec 

des impératifs à respecter peu satisfaisants et notamment : 

L'importance des rebuts qui avoisinent 50 % des tonnages 

traités et qui nécessitent une mise en décharge répondant aux 

normes législatives en vigueur (classe II) ; 

La qualité médiocre des composts produits qui, faute de tri 

préalable et faute de débouchés locaux (concurrence des 

composts produits à ARRAS), sont vendus à bas prix et 

nécessitent des transports conséquents. 
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Face à ces contraintes, le SIVOM mène une réflexion visant à 

définir une filière d'élimination pour les années à venir qui répondent aux 

deux critères suivants : 

Satisfaire aux contraintes législatives existantes en matière 

d'environnement et, si possible, promouvoir des techniques 

innovantes et exemplaires ; 

Etre compatible avec les moyens financiers de la collectivité 

et suffisamment souple pour s'adapter tant à l'évolution de 

la nature des déchets qu'aux nouvelles contraintes de 

protection du milieu naturel. 

En regard de cette analyse, le SIVOM de BOULOGNE-SUR-MER, après 

étude et examen des différentes filières d'élimination des ordures 

ménagères a choisi de retenir la création d'un centre technique d'enfouis­

sement de déchets de classe II avec traitement préalable des ordures comme 

solution répondant au problème posé. 

Pour ce faire, le SIVOM de BOULOGNE-SUR-MER a chargé le Bureau 

de Recherches Géologiques et Minières, Service Géologique Régional Nord -

Pas-de-Calais, dans le cadre d'une analyse du projet et d'une étude 

technique préliminaire de faisabilité, d'examiner les différentes 

contraintes à satisfaire pour répondre à l'attente des parties prenantes. 

2 - MOTIVATIONS DU CHOIX DE LA SOLUTION 

Le choix retenu relève d'une analyse approfondie qui permet 

d'aboutir, après réflexion, à une solution satisfaisante pour toutes les 

parties et qui préserve l'avenir par sa souplesse et son adaptabilité. 
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Le prétraitement des déchets de classe II avant enfouissement 

dans un centre technique offre divers avantages examinés ci-après. 

2.1. - Prétraitement des déchets 

Le prétraitement des déchets par mise en balles sous haute 

pression présente un attrait pour diverses raisons : 

. Accroissement de la densité finale des déchets en place (1.1 

à 1.15) permettant une augmentation de la capacité de 

stockage de 15 à 20 % ; 

. Absence d'envols durant les transports et sur le site 

d'enfouissement ; 

. Souplesse d'emploi et utilisation complémentaire de l'inves­

tissement pour le conditionnement des produits de récupéra­

tion (papiers, cartons, ferrailles, boîtes aluminium) en 

fonction de l'évolution de la nature des déchets ; 

. Investissement compatible avec les moyens financiers des 

collectivités et susceptible d'être complémentaire d'une 

politique : 

- de ramassage avec tri sélectif, 

- de mise en place de déchetteries ; 

. Procédure de traitement qui a comme conséquence de ralentir 

la production de biogaz et de permettre son utilisation sur 

une plus grande durée sur le centre d'enfouissement 

technique. 
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Le coût du prétraitement avoisine 8 à 10 millions de francs sur 

le plan des investissements, mais permet par ailleurs une qualité de 

service et des économies sur les conditions d'exploitation du centre situé 

à l'aval, notamment sur la capacité de stockage. 

Ce prétraitement des ordures de classe II du SIVOM de 

BOULOGNE-SUR-MER suppose toutefois qu'il existe, dans un rayon d'action 

compatible avec les contraintes économiques, un site susceptible d'être 

aménagé en centre d'enfouissement technique. 

2.2. - Choix du site à transformer en centre d'enfouissement 

technique 

Après examen des nombreuses contraintes auxquelles doit 

satisfaire un centre d'enfouissement technique de déchets de classe II, le 

choix s'est porté sur la carrière du Griset appartenant aux carrières de 

Stinkal, sur le territoire de la commune de FERQUES. 

Ce site, unique en son genre, présente en effet des avantages 

certains au niveau géologie, hydrogéologie et environnement dont l'examen 

détaillé fait l'objet du chapitre suivant. 

Certes, cette carrière, qui arrive en fin d'exploitation, 

pourrait être affectée à d'autres usages comme par exemple : 

L'aménagement en site touristique ou de loisirs avec circuit 

de visite à caractère écologique (géologie essentiellement), 
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. La constitution d'une réserve d'eau à 1•exclusion de toute 

autre activité, 

Mais dans l'un et l'autre cas, les gros travaux de mise en 

sécurité du site (fronts de taille, purges, assainissement, accès, 

protection de la qualité de l'eau, etc..) induiront des contraintes 

économiques telles qu'elles seront forcément disproportionnées en regard 

des objectifs. 

2.3- - Modalité de gestion du centre d'enfouissement technique 

Afin d'éviter toute ambiguïté sur la bonne gestion du centre 

d'enfouissement technique de déchets de classe II dans la carrière du 

Griset, celle-ci serait assurée par une collectivité locale, gérante de la 

qualité du service rendu et de la nature des déchets entreposés. 

3 - CONTRAINTES TECHNIQUES ET AMENAGEMENTS PROPOSES DANS LE CADRE DE 

L'UTILISATION DE LA CARRIERE DU GRISET 

3.1. - Caractéristiques du site 

La localisation du site de la carrière du Griset à FERQUES fait 

l'objet de la figure 1 et de l'annexe I. 

La carrière du Griset a été ouverte dans des formations 

calcaires à niveaux schisteux d'âge givétien, appartenant à l'unité 

autochtone de FERQUES. 
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5 1er COUPE GEOLOGIQUE SCHEMATIQUE 

A TRAVERS LE MASSIF PRIMAIRE DU BAS BOULONNAIS 

DANS L'UNITE AUTOCHTONE DE FERQUES 

Figure 2 
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Cette unité est caractérisée, dans le secteur concerné, par une 

disposition monoclinale, avec un pendage orienté vers le sud de 30 à 35°-

Le massif calcaire givétien, très peu fissuré et sans aucune trace de 

karstification, est individualisé : 

. Au toit, 

par les Schistes de Beaulieu (d'âge Frasnien inférieur), 

épais d'une centaine de mètres, qui isolent totalement le 

Calcaire de Blacourt (Givétien), exploité dans la carrière du 

Griset, du Calcaire de Ferques d'âge Frasnien supérieur 

(autrefois exploité dans la carrière de la Parisienne). 

. Au mur, 

par les Grès et Schistes de Caffiers, reposant eux-mêmes sur 

les schistes argileux du Silurien. 

La coupe géologique schématique de la figure 2 résume la 

localisation de la carrière du Griset par rapport à son environnement 

litho-stratigraphique. 

Au point de vue hydrogéologique, la formation du Calcaire de 

Blacourt (Givétien) est très peu aquifère et sa faible ressource en eau 

souterraine est inexploitée. Cet ensemble ne présente en effet aucune trace 

de karstification, contrairement à ce que l'on observe dans les Calcaires 

Viséens et, de plus, il renferme de nombreuses intercalations schisteuses 

qui limitent sensiblement la circulation de l'eau. 

Seuls les horizons superficiels des calcaires sont fissurés 

sous couverture et ont donné lieu à une exploitation d'eau par des puits 

particuliers peu profonds, aujourd'hui tous abandonnés. 
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Ces éléments sont confirmés par une visite du site qui permet 

de montrer que : 

les venues d'eau en parois sont faibles et pratiquement 

localisées à la seule rampe d'accès 

les débits journaliers d'exhaure de la carrière sont limités 

à quelques dizaines de mètres cubes ; ils sont plus 

importants en période hivernale du fait des eaux de pluie 

Enfin, d'après l'analyse dont les résultats sont donnés page 

suivante, la qualité de l'eau recueillie en carrière n'est 

pas conforme aux normes de potabilité C E E en vigueur, 

notamment du point de vue : 

des concentrations en sulfates (726 mg/l pour 250 mg/l 

recommandés) 

de la concentration en potassium (19,20 mg/l pour 

12 mg/l recommandés). 

Compte-tenu de ces données favorables, le site s'avère donc, a 

priori, acceptable pour la création d'un centre technique d'enfouissement 

de déchets de classe II. De plus, il offre, par ailleurs, divers autres 

avantages qui lui sont propres : 

faible visibilité et bonne intégration dans un secteur à 

vocation industrielle avec une bonne perspective de 

réhabilitation en vue d'une réintégration dans l'environ­

nement, au bénéfice de la collectivité ; 
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accès difficile qui autorise une très bonne maîtrise des 

produits déposés ; 

bonne desserte routière et localisation à l'épicentre de la 

zone à desservir ; 

capacité de stockage importante, de 2,5 à 3 millions de 

mètres cubes ; 

disponibilité importante en matériaux de recouvrement ou 

d•étanchéification complémentaire, si besoin était. La 

valorisation de ces matériaux provenant de la carrière du 

Banc Noir permettrait, en outre, d'éviter de geler des zones 

agricoles ou des pelouses calcicoles pour leur mise en dépôt 

sous forme de stériles. 

faible valeur écologique actuelle du site qui ne peut que 

gagner à une reconquête susceptible de prendre valeur de 

démonstration. 

3.2. - Aménagements proposés 

3.2.1. - Imperméabilisation du site 

Compte-tenu des caractéristiques géologiques et hydrogéo­

logiques favorables du site, la faible perméabilité des calcaires ne 

nécessite que des aménagements marginaux pour la transformation de la 

carrière en centre d'enfouissement technique des déchets de classe II. 
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Toutefois, par souci de sécurité, pour satisfaire doublement à 

la législation et bien qu'aucune exploitation des eaux non potables 

circulant dans ces calcaires ne soit envisageable, on mettra en place des 

cellules ou alvéoles étanches dont le fond et les parois seront constitués 

de Schistes de Beaulieu du Banc Noir. 

Les mesures de contrôle réalisées " in-situ " et en 

laboratoire (Cf. Annexe 2) confirment que ces matériaux compactés 

permettent d'obtenir une perméabilité 100 à 10.000 fois inférieure à la 

valeur recommandée (1 x 10 m/s sur 5 mètres d'épaisseur). 

Aussi, la réalisation d'alvéoles de stockage étanches et 

régulièrement recouvertes permettra de répondre aux objectifs imposés par 

la législation. 

3.2.2. - Maîtrise des eaux de ruissellement 

La réalisation d'un fossé en tête de carrière permettra de 

recueillir les eaux de ruissellement extérieures au site et d'éviter leur 

contamination au contact des déchets. Leur rejet actuel dans un fossé busé 

passant sous la voie ferrée conduira à les évacuer hors du site sans 

dommages. 

La perméabilité in-situ des Schistes de Beaulieu a été mesurée au moyen 

d'un perméamètre double anneau (PANDA - brevet B.R.G.M.). 

La perméabilité du matériau après mise en oeuvre a été évaluée grâce à 

un perméamètre à charge variable, sur des échantillons de Schistes de 

Beaulieu compactés en moule C B R à l'énergie du Proctor normal. 
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3.2.3. - Maîtrise des eaux provenant des calcaires 

Les eaux d'exhaure de la carrière sont très limitées en volume 

et les zones fissurées sont localisées dans la carrière, au niveau de la 

rampe d'accès en fond. 

Leur maîtrise permettra d'éviter leur contamination. Ces eaux 

pourront être valorisées, en cas de besoin, pour arroser les pistes 

(limitation des envols de poussières), laver les engins ou arroser les 

balles de déchets stockées si le taux d'humidité est périodiquement 

insuffisant pour la production du biogaz. 

Le captage des eaux provenant des quelques fissures pourra être 

réalisé, soit par des forages horizontaux dans la paroi de la carrière, 

soit par un drainage en fond de fouille et rejet dans les bassins de 

pompage existants. 

On rappellera encore que ces eaux ne sont pas conformes aux 

normes en vigueur du point de vue potabilité. 

3.2.4. - Maîtrise des percolats 

Les eaux qui transitent à travers les déchets (pluies, 

évapotranspiration liée à l'accroissement de température des déchets par 

fermentation anaérobie) doivent être traitées par lagunage avant rejet au 

milieu naturel. 

Les volumes de percolats ont été évalués (Annexe 3) pour 

différentes hypothèses de perméabilité de substrat, de hauteur de déchets 

et de climat. 
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Ces différents paramètres seront figés au niveau de l'étude 

d'avant-projet détaillé et les surfaces de bassin de lagunage seront 

dimensionnées en conséquence. 

Enfin, les eaux de percolation pourront être utilisées, si 

besoin est, pour arroser les déchets afin d'optimiser la production de 

biogaz qui reste fonction du taux d'humidité d'une part, de la quantité de 

matières organiques, d'autre part. -

3.2.5. - Production et maîtrise du biogaz 

La production du biogaz doit être envisagée à partir d'un tel 

processus d'élimination des ordures de classe II. Bien que ralenti de 

plusieurs mois par le prétraitement des déchets, la fermentation des 

produits stockés entraînera la formation de biogaz à raison de 40 à 

50 nr/tonne stockés à 3-500 - 4-500 Kcal/nr durant 10 à 15 ans. 

La récupération de ce biogaz par des colonnes de drainage est 

une obligation législative, qui trouve, en outre, sa justification 

économique, comme l'ont montré différents sites équipés de moyens de 

drainage performants. Outre, la desserte de turbine à gaz, cette source 

d'énergie peut être valorisée sur le plan agricole pour la desserte de 

serres. La mise en place de couverture imperméable permet, en outre, le 

stockage temporaire de biogaz au sein du dépôt avec une surpression de 

quelques millibars par rapport à la pression atmosphérique. 

Les colonnes de drainage seront constituées de massifs de 

galets emballés dans un grillage au milieu duquel sera placé un drain 

P.V.C. de type agricole avec vannes de tête pour réguler la production. 



12. 

Compte-tenu de l'expérience acquise dans ce domaine, un 

espacement des colonnes de drainage de 35 à 40 m sera suffisant pour 

permettre une évacuation correcte du biogaz et sa bonne récupération. 

3.2.6. - Sécurité - transport - odeurs - insectes 

Du point de vue de la sécurité, l'ensemble du site est 

inaccessible ; seul l'accès principal sera clôturé et gardienne en 

permanence afin d'éviter tout dépôt de produits indésirables non 

prétraités. 

Le transport sera assuré à raison d'environ 6 porteurs de 

30 tonnes, soit 180 tonnes/jour, ce qui ne devrait pas accroître de façon 

significative le trafic routier sur les voies d'accès, compte-tenu des 

améliorations de la desserte de ce secteur. 

Les envols de papiers, les odeurs, le développement des 

insectes et rongeurs seront totalement maîtrisés du fait du prétraitement 

des déchets en balles, tant au niveau du transport que de la mise en place 

sur le centre d'enfouissement. 

En outre, la mise en place d'une couverture suffisamment 

épaisse en fin d'exploitation conduira à une reconquête du site qui 

permettra sa végétation et son boisement, autorisant ainsi l'extension du 

bois existant au nord de la carrière du Griset. 

Enfin, dans la mesure où le besoin existe, les modalités de 

stockage et d'enfouissement des déchets pourront être valorisées sur le 

plan didactique et servir de démonstration auprès des scolaires. 



C O N C L U S I O N S 

II ressort principalement de la présente étude que, sur tes 

plans géologique et hydrogéologique, la carrière du " Griset " à FERQUES 

constitue un site exceptionnel, possédant toutes les caractéristiques 

voulues pour y créer un centre d'enfouissement technique de résidus urbains 

(déchets prétraités de classe II). 

En effet, la position stratigraphique du Calcaire de Blacourt 

dans lequel elle est creusée, entre deux épaisses séries schisteuses 

pratiquement imperméables, l'isole des aquifères environnants situés au 

nord et au sud. En outre, la faible fissuration de la roche, l'absence de 

karstification et l'existence de nombreuses intercalations schisteuses font 

que ces calcaires sont très peu aquifères et seulement dans leur partie 

superficielle. De plus, des matériaux argileux (Schistes de Beaulieu) 

existent en quantité à proximité du site ; ils permettront de créer, en 

fond de carrière et le long des parois, le manteau êtanche requis par la 

Réglementation en vigueur (coefficient de perméabilité inférieur à 

1.10 m/s sur 5 mètres d'épaisseur). Une première approche du bilan 

hydrique prévisionnel montre que dans les hypothèses les plus pessimistes 

de climat et de conditions d'exploitation, le volume des percolats, à long 
3 terme, ne devrait pas dépasser 30 à 35.000 m par an, soit un débit horaire 

3 
situé entre 3 et 4 m dont une partie pourra être recyclée sur la décharge 

afin de favoriser la production du biogaz, l'autre devant être évacuée 

après traitement. 



Ce contexte géologique et hydrogéologique favorable allié à 

d'autres avantages tels que la faible visibilité de la carrière dans le 

paysage, la possibilité d'en contrôler aisément les accès et par conséquent 

de maîtriser les apports de déchets, sa situation géographique bien centrée 

avec une bonne desserte routière et enfin sa grosse capacité de stockage, 

fait donc, à priori, du site du " Griset " un site exceptionnellement 

favorable pour la création d'un centre d'enfouissement technique de résidus 

urbains. Parmi les différentes utilisations d'un tel site, c'est par 

ailleurs celle qui, de loin, induira le minimum de contraintes économiques. 

Etude : J-Y. CAOUS 

Ingénieur Hydrogéologue au B.R.G.M. 

et J. LEPLAT 

Ingénieur Hydrogéologue au B.R.G.M. 
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A N N E X E 1 

Plan général du site 

à 1/5-OOOé 



CARRIERES DE STINKAL A FERQUES Annexe 1 

SITUATION DES TESTS DE PERMEABILITE "IN-SITU" ET 
DES POINTS DE PRELEVEMENT D'ECHANTILLONS DE ROCHE ET D'EAU 

LEGENDE 

K1 Test de perméabilité "in-situ" 

Pt Point de prélèvement de Schistes de Beaulieu 

Pe Point de prélèvement d'eau pour analyse 

Echelle : l-SOOOè 



A N N E X E II 

Tests de perméabilité 

" in-situ " et en laboratoire 

sur les Schistes de Beaulieu 



ANNEXE II 

Test de perméabilité 

" in-situ " par la méthode 

du double anneau 

Principe du perméamètre PANDA 

Le principe de l'appareil PANDA (Brevet B.R.G.M.) consiste à 

enregistrer la vitesse d'infiltration de l'eau contenue dans deux anneaux 

concentriques, enfoncés dans le sol, à travers le terrain à tester après 

saturation. Ces mesures se font grâce à un flotteur dont la position 

modifie la fréquence de résonnance d'un circuit oscillant très sensible, 

lue sur un fréquencemètre. 

Lorsque les points de la courbe de variations de fréquence en 

fonction du temps s'alignent, la pente de la droite correspondante permet 

de calculer le coefficient de perméabilité du terrain, après une éventuelle 

correction de température et de viscosité de l'eau (Cf. les graphiques des 

deux feuillets suivants). 
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Annexe H 

S.I.V.Q.M. de l'agglomération boulonnaise 

CARRIERE DE STINKAL A FERQUE5 

TEST DE PERMEABILITE 

AU DOUBLE .ANNEAUX ( PANDA) 

ESSAI K2 

effectué le 11/10/89 

K = 8.83 x a x 10"9 m / s 

trtr 

K moyenà 20°C = 2,5xiO~5m/s 

Terrain testé = Schistes de Beaulieu dans la masse 

0 50 100 150 200 250 300 
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Annexe H 

S.I.V.O.M. de l'agglomération boulonnaise 

CARRIERE DE STINKAL A FERQUES 

TEST DE PERMEABILITE 

AU DOUBLE_ ANNE AUX (PANDA) 

ESSAI K 1 

2990- Sir ^ 
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A N N E X E III 

Identification et essais de compactage 

des Schistes de Beaulieu 

- Courbe granulométrique 

- Essai Proctor normal 



- B . R . G . M -
SERVICE GÉOLOGIQUE RÉGIONAL 

NORD-PAS-DE-CALAIS 
ANALYSE GRANULOMÉTRIQUE 

Dossier • FERQUES 

l\|: 

Sondage: Echantillon: 

Description: Profondeur: 

• Analysa vissiielift: Schistes de Beaulieu 

• Classification géotechnique ( L . C . P . C ) : 

Caractéristiques de l'essai: 

• Voie sèche • 

• Voie humide \x\ 

• Sédimentométrie • 

Date:. 

Poids sec : 5164 g 

Remarques : 

Durée de tamisage : 1 H 

Eau de lavage trouble 

25 12,5 6,3 

module 
AFNOR L M 48 44 41 M 

2,5 1,25 

34 31 27 24 

v&x * %%%y« % 

-iOO 

a 

21 
Diamètres équivalents(|i) • 



SERVICE GÉOLOGIQUE RÉGIONAL 

Annexe III 

NORD-PAS-DE-CALAIS 

B.R.G.M 

Fort d« Lazcnnes - 5 9 - L E Z E N N E S 

T«l:(20) 9 1 - 3 8 - 1 9 

Chantier :_F£EQU£S_ 

, ESSAI PROCTOR , 

NORMAL 

Matériau : Schistes de Beaulieu 0/5 

60 optimale = 13,5 

y<j m a x i m u m = 19,5 K N / m 3 
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A N N E X E IV 

Bilan hydrique prévisionnel 

Résultats pour différentes hypothèses 

de perméabilité du substratum, 

de hauteur de déchets et de climat 



Annexe IV 

Logiciel BHÏDEC 

(Bilan hydrique prévisionnel de décharges) 

PRINCIPE DES SIMULATIONS 

Prenant à la fois en compte des paramètres climatiques 

(pluviométrie, température, insolation) au pas de temps mensuel et des 

paramètres relatifs à la future décharge (nombre d'alvéoles, surface d'une 

alvéole, hauteur des déchets, tonnage et densité, perméabilité du 

substratum et de la couverture finale, etc..) ce programme calcule le 

volume d'effluent total (mensuel et annuel) recueilli à la base de la 

décharge, ceci pendant un nombre d'années donné et en fonction d'un type de 

climat choisi. 

Dans le cas présent, les paramètres concernant la future 

décharge et son mode d'exploitation sont les suivants : 

- Nombre d'alvéoles : 8 

2 
- Surface d'une alvéole : 10.000 m 

- Hauteur de déchets : 10 puis 40 mètres 

- Tonnage mensuel de déchets : 4-200 puis 8.400 tonnes 



ANNEXE IV.1 

- Densité des déchets : 1̂ 1 

- Perméabilité du substratum : 1.10 puis 1.10 m/s 

n 

- Perméabilité de la couverture : 1.10 m/s 

2 
- Surface de bassins de stockage : 100 m 

- Nombre d'années de calcul : 15 puis 25 

Les hypothèses climatiques ont été faites en utilisant les 

données climatologiques des stations suivantes : 

- Pluviométrie à RETY 

- Température à BOULOGNE-SUR-MER 

- Insolation au TOUQUET 

. période 1971-1985 pour le calcul à 15 ans 

. Année moyenne 1977 pour le calcul à 25 ans. 

Le tableau du feuillet suivant récapitule ces différentes 

hypothèses et fait apparaître pour chacune d'elles les volumes annuels 

maximaux d'effluents prévisibles. 



8 alvéoles de 10.000 m 

Tonnage mensuel 4-200 tonnes 8.400 tonnes 

Perméabilité du |„ . in-& / \v i m_10 / I v 1 m-% / I «- -, -.«-10 / 
, ^ ^ K = 1.10 m/s K = 1.10 m/s K = 1.10 m/s K = 1.10 m/s substratum I I 1 1 I 

- — 1- 1 1 1 _ _ _ 1 _ ! 1 
Durée de la ir. 1r „_ ._ \ nr 

, . . 15 ans 15 ans 25 ans 15 ans 25 ans prévision | | | I I I 
|_ 1 1 _ _ 1 1 1 1 

Données climato- | 1 1 1 I 
logiques utilisée | 1971/1985 1 1977 1 1971/1985 1 1977 1 
(Station de RETY) j 1 1 1 I 

1 1 1 1 1 

Hauteur déchets 10 mètres 

- I - - 1 -, 1 - 1 1 | _ _ | 
N° de simulation | FERQ 10 | FERQ 12 | FERQ 14 | / \ FERQ 16 j / 

Volume maximum ^ ffl3/an , 28334 m3 / a n | n 2 1 0 m3/an , X | 36?20 m3/an | / | 
des percolats ' / / 

Hauteur déchets 40 mètres 

N° simulation | FERQ 2 | FERQ 3 1 FERQ 6 | FERQ 18 | FERQ 8 | FERQ 19 | 
_ _ 1 — | I-- 1 _ _ _ _ 1 1 _ | 
Volume maximum 13g4 m3 / a n H65 m3 / a n 306l m3 / a n m ? m3 / a n n 9 9 Q m3 / a n 22?36 m3 / a n 
des pcrcoxcLt̂ s | | 1 1 1 1 1 

I l 1 1 1 1 1 

N.B. : Dans l'hypothèse haute de 8.400 tonnes/mois, les 8 alvéoles seraient comblées dès la 9éme année pour une hauteur 
de 10 m de déchets et seulement au bout de la 29éme année pour une hauteur de 40 mètres. 


